
) 

Original 

CONDOllINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLE£c!EN'T CONJOINT N° 3 de 1978 

concernll.nt In. mise a disposition du 
Premier Ministre des "gents de 
l'Administration Conjointe et toutes 
questions y relatives. 

LES COI1MISS,~IRES-RESIDENTS DE FRLllCE ET DE SL JVIAJESTE BRITLNNIQUJ, 
ilUX NOUVELLES-HEBIUDES 

- Vu les articles 2 et 7 du Protocole Fro.nco-Britannique de 1914 
modifie par l'Echange de Lettres du 15 Septembre 1977 ; 

~ Vu le Reglement Conjoint No. 1 de 1978 

A R R E TEN T I 

ARTICLE 1.- (1) Sous reserve de l'Il.1inea 2 ci-dessous, l'ensemble 
des personnels engo.ges par les Commissaires-Residents 

pour les services de 1',idministration Conjointe est place par le 
present sous I' autori te du Premier l'iinistre qui succede en ce domaine 
aUX Commisso.ires-Residents dans la p18nitude de fueurs droits et de 
leurs obligations. 

(2) Au sens du present article, "Agent" signifie toute 
personne racrutee par les Cornmissaires-Residents pour les Services 
de l'Administration Conjointe, qual que soit son statuto 

ARTICLE 2.- Les disposm.tions de l'l,rticle 1 du present document ne 
prejugent pas de I' venir de 10. Fonction Publique ni des 

modali tes de l' eventuelle liquid.' tion de l'lldminis tration Conjointe 
du Condominium. 

lillTICLE 3.- Le present Reglement Conjoint sera.enregistre, publie et 
comE1unique partout ou besoin sera et entrera en vigueur 

pour compter de la date de sa pUblication au.Journal Officiel du 
Condor..linium. 

Le Conrlissaire-Resident 
de So. Majeste Britannique 
aux Nouvelles-Hebrides 

J • S. CHI1HPION 

Port-Vila, le 3 Mars 1978 

Le Commissaire-Resident 
de Franoe 

aUx Nouvelles-Hebrides I 

B. POTTIER 




